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Propriétés physiques et mécaniques 
du bois de teck de provenances 
tanzanienne et locale au Bénin

Photo 1.
Rondelles de teck montrant les rayons pour la détermination  
du pourcentage de bois de cœur.
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RÉSUMÉ

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES  
ET MÉCANIQUES DU BOIS DE TECK  
DE PROVENANCES TANZANIENNE  
ET LOCALE AU BÉNIN

Le teck (Tectona grandis L. f.) est une 
espèce ligneuse tropicale dont le bois est 
très demandé. Au Bénin, la provenance 
tanzanienne et la provenance locale sont 
les deux variétés de cette espèce les plus 
plantées. Pour contribuer à la caractérisa-
tion du bois de teck du Bénin, nous avons 
déterminé et comparé, pour le bois de 
chaque provenance, les modules d’élasti-
cité et de cisaillement, la longueur du fût, 
la circonférence et l’épaisseur d’écorce 
à hauteur d’abattage, le pourcentage de 
bois de cœur, la circonférence à une hau-
teur de 1,30 m du sol et la masse volu-
mique (ou la densité) à 12 % de teneur 
en eau. Les échantillons ont été préle-
vés dans les plantations de la Lama sur 
des arbres de 20 à 25 ans (six billes de 
provenance locale et quatre billes de 
provenance tanzanienne). Les résultats 
obtenus sur la base de cet échantillon 
indiquent que, pour cette classe d’âge, 
les valeurs de ces propriétés pour le bois 
de teck de provenance locale sont supé-
rieures à celles de la provenance tanza-
nienne, sauf pour le pourcentage de bois 
de cœur. Sur la base de notre échantil-
lonnage, le teck de provenance locale 
semble donc d’une certaine qualité, qu’il 
faut tendre à valoriser par la sélection bio-
logique ou clonale des meilleurs sujets, 
aptes à s’adapter non seulement au chan-
gement climatique mais aussi aux struc-
tures des sols. Cela permettrait de favori-
ser la production du bois de teck sur toute 
l’étendue du territoire national, voire de 
la sous-région. Toutefois, la mise en place 
d’une variété hybride conciliant les atouts 
des deux provenances pourrait aussi être 
une grande avancée dans l’amélioration 
des essences exploitées au Bénin.

Mots-clés : teck, Tectona grandis, module 
d’élasticité, module de cisaillement, 
Lama, Bénin, Tanzanie.

ABSTRACT

PHYSICAL AND MECHANICAL 
PROPERTIES OF TEAK WOOD FROM 
TANZANIAN AND LOCAL PROVENANCES 
IN BENIN

Teak (Tectona grandis L. f.) is a tropical 
timber species which is in great demand. 
In Benin, the two most commonly planted 
teak varieties are of Tanzanian and local 
provenances. To contribute to the cha-
racterisation of teak from Benin, we 
determined and compared, for each pro-
venance, the elasticity and shear modu-
lus, height of the bole, the circumference 
and bark thickness at felling height, the 
percentage of heartwood, the circumfe-
rence 1.30 m from the ground and the 
density of the wood at a 12 % moisture 
content. The samples were taken in the 
Lama plantations from trees of 20 to 
25 years of age (6 logs of local prove-
nance 4 of Tanzanian provenance). The 
results obtained with these samples indi-
cate that for this age class, the values for 
these properties are higher for the local 
teak than for the Tanzanian teak, except 
for the percentage of heartwood. Based 
on our sample, therefore, the local teak 
wood is of a fair quality that should be 
enhanced through biological selection 
or cloning of the specimens best able to 
adapt not only to climate change but also 
to soil structure. This would help to pro-
mote teak production across the entire 
country and even the sub-region. Howe-
ver, establishing a hybrid variety that 
combines the advantages of both prove-
nances could also be a major step towards 
improving all tree species used in Benin.  

Keywords: teak, Tectona grandis, elas-
ticity modulus, shear modulus, Lama, 
Benin, Tanzania.

RESUMEN

PROPIEDADES FISICOMÉCANICAS DE LA 
MADERA DE TECA DE ORIGEN TANZANO  
Y LOCAL EN BENÍN       

La teca (Tectona grandis L. f.) es una espe-
cie leñosa tropical cuya madera tiene una 
gran demanda. En Benín, la proceden-
cia tanzana y la local son las dos varie-
dades de esta especie más plantadas. 
Para contribuir a la caracterización de la 
madera de teca de Benín, se procedió a 
determinar y comparar, en la madera de 
ambas procedencias, los módulos de 
elasticidad y rigidez, la longitud de fuste, 
la circunferencia y grosor de la corteza a 
la altura de corta, el porcentaje de dura-
men, circunferencia a 1,30 m del suelo y 
peso específico (o densidad) al 12 % de 
humedad. Las muestras se tomaron en 
las plantaciones de la Lama en árboles 
de 20 a 25 años (6 trozas de proceden-
cia local y 4 de procedencia tanzana). Los 
resultados obtenidos basándose en esta 
muestra indican que, en este rango de 
edad, la madera de teca de procedencia 
local muestra unos valores superiores a 
los de la procedencia tanzana en todas 
las propiedades excepto en el porcentaje 
de duramen. Tomando como referencia 
nuestro muestreo, la teca de procedencia 
local parece que tiene una cierta calidad 
que debe desarrollarse mediante selec-
ción biológica o clonal de los mejores 
individuos para que sean capaces de 
adaptarse no sólo al cambio climático 
sino también a las estructuras del suelo. 
Esto impulsaría la producción de madera 
de teca en todo el territorio nacional o en 
la subregión. Sin embargo, la creación de 
una variedad híbrida que reúna las ven-
tajas de ambas procedencias también 
podría suponer un gran adelanto en el 
mejoramiento de las especies explotadas 
en Benín.

Palabras clave: teca, Tectona grandis, 
módulo de elasticidad, módulo de rigi-
dez, Lama, Benín, Tanzania.

M. C. Hounlonon, C. A. Kouchade, 
B. B. Kounouhewa
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Introduction

Le teck est une espèce ligneuse tropicale dont le bois 
est très apprécié et utilisé au niveau mondial en raison de 
ses propriétés technologiques exceptionnelles. Au Bénin, 
les premières plantations datent de la période coloniale. 
Les toutes premières plantations en Afrique de l’Ouest 
ont commencé au Nigeria, en 1902, avec des semences 
provenant d’abord de l’Inde et de Myanmar (Pandey et 
Brown, 2000 ; Ali, 2002). Le teck aurait été introduit plus 
tard au Bénin en 1916, par des missionnaires catholiques à 
partir de graines venues du Nigeria (Demenois et Heurtaux, 
2001). Ganglo et al. (1999) évoquent de premières 
plantations domaniales de grande envergure au Bénin en 
1949. Jusqu’en 1990, date à laquelle la provenance de teck 
dite tanzanienne a été introduite au Bénin, les semences à 
l’origine de plus de 10 000 ha de plantations de teck dans 
les domaines classés de l’État provenaient des anciennes 
teckeraies mises en place par les colons. 

Les premières plantations de teck ont permis la vulgari-
sation de l’essence à la faveur de ses caractéristiques techno-
logiques, de la facilité des traitements sylvicoles, de ses 
usages multiples offerts à partir des premières éclaircies, de 
sa régénération aisée, et surtout d’une faible durée de rotation 
d’environ 40 ans. La provenance tanzanienne a été introduite 
en 1990 par l’Office national du bois du Bénin (ONAB), 
structure étatique en charge de la gestion des plantations 
domaniales de l’État, après un séjour d’un agent en Tanzanie 
dans la forêt de Kihuhwi, province de Tanga (5° 12’ de 
latitude Sud et 38° 39’ de longitude Est), à 260 m d’altitude 
(Azankpan et al., 2009 ; Ali, 2002). Cette provenance connaît 
aujourd’hui une assez bonne réussite auprès des planteurs 
publics et privés béninois et de la sous-région, en raison de 
son aspect physique et morphologique laissant envisager des 
qualités supérieures à la variété locale. Ses atouts observés 
dans les plantations sont sa croissance rapide, la rectitude 
de son fût, sa hauteur plus grande et son diamètre plus gros 
que ceux du teck local, sa ramification tardive, mais aussi 
l’absence de floraison précoce, au contraire observée chez le 
teck local (Azankpan et al., 2009).

Bien que le Bénin représente la porte d’entrée du 
teck tanzanien en Afrique de l’Ouest, pratiquement aucune 
étude n’est disponible sur les qualités du bois de ces deux 
provenances. Les travaux de Kokutse et al. (2009) sur la 
problématique de la performance du teck de provenance 
tanzanienne par rapport au teck local en plantation au Togo 
et ceux de Azankpan et al. (2009) au Bénin constituent 
aujourd’hui de rares références. Plus généralement, après 
un siècle de culture, aucune étude significative n’est 
disponible sur la qualité du bois de teck du Bénin, a fortiori 
sur la qualité du bois de teck de l’ONAB. 

La demande croissante, les politiques et les législations 
forestières en vigueur dans les pays producteurs (Inde, 
Thaïlande, Laos) tendent à faire disparaître du marché 

le teck issu des espaces naturels. Celui-ci est progressi-
vement remplacé par le teck de plantations relevant de 
diverses provenances, exploité selon des rotations de plus 
en plus courtes. Cette situation engendre une variabilité des 
qualités technologiques du bois de teck. L’insuffisance de la 
connaissance des propriétés de ce bois issu de plantations 
entraîne des polémiques sur la qualité de ses produits dérivés 
alimentant le marché international (Krishnapillay, 2000). 
Qualifiées à tort ou à raison de « bois aux qualités techno-
logiques médiocres » comparativement au teck de forêt 
naturelle, les plantations de teck représentent aujourd’hui 
l’une des meilleures opportunités de production tropicale 
de bois d’œuvre dans plusieurs pays africains, notamment 
le Bénin, la Côte d’Ivoire, le Nigeria, la Tanzanie et le Togo. 

Afin de caractériser le teck produit au Bénin, l’ONAB et 
le Laboratoire de physique du rayonnement ont mené une 
étude comparative des propriétés physiques et mécaniques 
des deux provenances, locale et tanzanienne. Ont été princi-
palement investiguées les propriétés dendrométriques 
telles que la masse volumique (ou la densité) à 12 % de 
teneur en eau, les modules d’élasticité et de cisaillement, 
et le pourcentage de bois de cœur. Ces propriétés sont 
les plus utiles à la caractérisation physique et mécanique 
du bois. La densité du bois, notamment, est un excellent 
indicateur de sa résistance mécanique. Le module d’élas-
ticité du bois stabilisé à une humidité théorique de 12 % 
reste une propriété mécanique de référence caractérisant 
la proportionnalité entre la charge et la déformation. Il 
constitue un indicateur de la rigidité du bois au même titre 
que le module de cisaillement. La formation du bois de 
cœur est un caractère économique très important chez le 
teck, ce bois étant très durable et présentant des qualités 
décoratives très attrayantes pour la fabrication de produits 
finis de qualité supérieure (Kokutse et al., 2009). 

La longueur du fût, la circonférence à hauteur 
d’abattage, l’épaisseur d’écorce à hauteur d’abattage et la 
circonférence à une hauteur de 1,30 m du sol constituent 
des propriétés dendrométriques complémentaires pouvant 
aider à la décision. C’est pourquoi une étude comparative 
relevant de ces paramètres s’est avérée nécessaire pour 
mieux conseiller les producteurs du bois de teck dans le 
choix des provenances à planter. 

Cette étude avait pour but principal d’améliorer 
les connaissances sur le teck local béninois et celui de 
provenance tanzanienne, afin de fournir des références pour 
orienter à terme l’amélioration génétique des arbres, ce par 
sélection des individus présentant les meilleures aptitudes 
technologiques.
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Matériels et méthodes

Cadre d’étude

L’étude porte sur du bois de teck prélevé dans les 
plantations domaniales de l’ONAB, au sein de parcelles 
situées dans les secteurs forestiers de Akpè (commune 
de Toffo, département de l’Atlantique), Koto et Agrimey 
(commune de Zogbodomè, département du Zou) ainsi 
que Djigbé (commune de Zê, département de l’Atlantique) 
(figure 1). 

Les échantillons ont été prélevés dans la zone de 
transition entre le climat subéquatorial et le climat tropical. 
Cette zone est caractérisée par une grande saison pluvieuse 
de mars à juin et une petite de septembre à novembre, 
ainsi qu’une grande saison sèche de novembre à février et 
une petite saison sèche de juillet à août (ONAB, 2011). La 
pluviosité moyenne annuelle est de 1 100 mm (ONAB, 2011). 
Elle présente des variations interannuelles, avec des années 
d’inondation ou de sécheresse, mais aussi d’un secteur à 
l’autre. La température moyenne annuelle varie entre 25 °C 
et 29 °C avec des maxima thermiques enregistrés en saison 
sèche (février et mars) atteignant 40 °C et des minima de 
22 °C, enregistrés en période d’harmattan (décembre). 
L’humidité relative est constamment élevée. L’insolation est 
de sept heures par jour en moyenne en saison sèche, mais 
peut descendre à 3,5 heures en moyenne par jour aux mois 
d’août et de septembre (ONAB, 2011). 

Le bassin sédimentaire du Sud-Bénin, qui recouvre 
la zone d’étude, est un ensemble de formations reposant 
en discordance sur le sol granito-gneissique. Certains 
secteurs, principalement Akpé et Koto, se présentent dans 
la dépression argilo-marneuse dite de la Lama où le sol 
est argileux, profond et acide, avec un pH compris entre 5 
et 5,5 dans tout le profil, sauf parfois en surface où il varie 
entre 6,5 et 7. Ces formations sont caractérisées par quatre 
types de vertisols : les vertisols argileux sur calcaire à faible 
profondeur, les vertisols argileux à calcaires, les vertisols 
argileux, et les sols argileux à recouvrement sableux 
(Hincourt et Drechsel, 1995).

Méthodes

Nous avons prélevé des billes de 1,5 m de hauteur pour la 
caractérisation mécanique, et des rondelles pour l’estimation 
du pourcentage de bois de cœur. Chaque échantillon a été 
marqué d’un code d’identification indiquant sa provenance : 
b à Koto, deux billes de la provenance locale (23 et 25 ans), 
et deux de la provenance tanzanienne (23 et 24 ans) ;
b à Akpè, deux billes de la provenance locale (20 ans) et 
deux de la provenance tanzanienne (20 et 21 ans) ;
b à Agrimey, une bille de la provenance locale (23 ans) ;
b à Djigbé, une bille de la provenance locale (23 ans).

Mesure des caractéristiques dendrométriques  
et du pourcentage de bois de cœur

Les caractéristiques dendro-
métriques mesurées étaient la 
longueur du fût, la circonférence 
à hauteur d’abattage, l’épaisseur 
d’écorce à hauteur d’abattage, et 
la circonférence à une hauteur de 
1,30 m du sol. 

Pour mesurer le pourcentage 
de bois de cœur, trois rondelles 
d’environ 5 cm d’épaisseur ont 
été prélevées sur chaque arbre 
abattu : une à la base du tronc, 
une à 1,30 m de hauteur du 
tronc, et la dernière à la base 
du houppier. Les rayons de la 
moelle à l’écorce  et de la moelle 
à la limite du bois de cœur ont 
été mesurés sur chaque rondelle 
(photo 1). Les surfaces totales 
de la section (surface totale de 
la rondelle notée) et du bois 
de cœur (surface du duramen 
notée) ont été calculées pour 
chaque rondelle en utilisant la 
moyenne quadratique des rayons 
(Berthier et al., 2001 ; Kokutse, 
2002). Selon Berthier et ses 
collaborateurs, quatre rayons 
orthogonaux permettent d’avoir 
les mêmes résultats.

Figure 1.
Positionnement des plantations de l’ONAB au sud du Bénin.
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Ainsi, la surface totale se calcule comme suit :

St = – (Σ4i  = 1R
2
i )

π

4
 (1)

La surface du duramen ou du bois de cœur est :

SHW = – (Σ4i  = 1R
2
i )

π

4
 (2)

Le pourcentage P de bois de cœur a été calculé par 
rapport à la surface totale de la rondelle :

P = 100 —–– 
SHW

St
 (3)

Des analyses de variance ont été réalisées pour 
déterminer la variation du taux de bois de cœur formé, en 
fonction de la provenance du bois.

Mesure des caractéristiques physiques et mécaniques

Mesure de la densité à 12 % d’humidité
La masse volumique (ou la densité) à 12 % de teneur 

en eau est une caractéristique technologique de base, la 
première à déterminer pour qualifier un bois. Dans les billes 
prélevées, des planchettes ont été débitées en éprouvettes 
de 500 mm x 25 mm x 25 mm, en respectant, dans la mesure 
du possible, les directions longitudinale, tangentielle et 
radiale. Chaque bille a donné une cinquantaine d’éprou-
vettes. La position des éprouvettes par rapport à la moelle 
ou par rapport à l’aubier n’a pas été déterminée. La densité 
du bois a été déterminée à l’aide d’une balance de pesée 
(précise à 0,01 g) pour la mesure de la masse, et d’un pied 
à coulisse pour la mesure des cotes de l’éprouvette, la 
longueur étant normalisée à 500 mm. La formule (4) a été 
utilisée pour calculer la densité de chaque éprouvette :

D = –– avec V = L.l.e 
M

V  (4)

Où D est la masse volumique, M (kg) est la masse de l’échan-
tillon, V est le volume de l’échantillon après stabilisation à 
12 %, et L (m), l (m) et e (m) sont respectivement la longueur, 
la largeur moyenne et l’épaisseur moyenne de l’éprouvette.

Mesure du module d’élasticité et du module de cisaillement
Le module d’élasticité et le module de cisaillement 

ont été mesurés à partir des mêmes éprouvettes que celles 
ayant servi à mesurer la densité du bois. Le dispositif 
de la photo 2 a été utilisé pour le test. Le dispositif était 
constitué d’un microphone (LEM, type EMU 4535), d’une 
carte d’acquisition (Pico Technology Type PicoScope 3224), 
d’un ordinateur, et d’un système élastique sur lequel était 
disposé le matériau bois à caractériser. Le système était 
piloté par le logiciel BING (Beam Identification by Non-des-
tructive Grading), initialement développé pour évaluer le 
matériau bois, actuellement dans sa version 9. 

La méthode a été mise au point au Cirad (Baillères et al., 
1998). Le principe de la mesure repose sur l’analyse spectrale 
des vibrations naturelles de flexion. Ce procédé permet de 
déterminer les fréquences propres d’une poutre à partir de 
sa réponse à une excitation appliquée à l’une des extrémités, 
de façon à solliciter simultanément tous les modes propres 
de vibration. La réponse est enregistrée à l’autre extrémité 
au moyen d’un microphone. Les vibrations sont ensuite 
transmises à un ordinateur. Le signal est traité par une 
procédure FFT (transformée de Fourier rapide). Un ajustement 
sur les premiers modes, basé sur la théorie de Timoshenko 
sur les poutres flottantes, permet de déterminer les modules 
d’élasticité et de cisaillement (Baillères et al., 1998). 

Pour le test, les échantillons sont posés sur les deux 
supports en élastique afin qu’une simple percussion à une 
extrémité de l’échantillon provoque une vibration assez 
libre. Les appuis qui constituent les nœuds de vibration 
sont respectivement positionnés au quart et aux trois quarts 
de la longueur de l’échantillon. Sur ces supports, l’échan-
tillon est placé de manière à ce que la direction tangentielle 
soit verticale et représente sa hauteur dans les calculs. La 
percussion sur une extrémité de l’échantillon se réalise par 
l’opérateur, grâce à une barre portant une boule à l’une de 
ses extrémités (Brancheriau et al., 2010). 

Dans le cadre de cette étude, le test était en flexion et 
la percussion a été faite sur la face supérieure de l’échan-
tillon. Le microphone était placé verticalement à l’autre 
extrémité de l’échantillon et permettait d’enregistrer l’onde 
sonore émise. Cette dernière était transmise à l’ordinateur 
via la carte d’acquisition reliée à un filtre passe-bas. Le 
logiciel BING a permis de traiter numériquement le signal 
et d’utiliser les données géométriques de l’échantillon 
ainsi que sa masse pour déterminer ses caractéristiques 
mécaniques. De toutes ces caractéristiques mesurées, seuls 
les modules de Young et de cisaillement déterminés suivant 
la méthode de Timoshenko nous intéressaient dans cette 
étude. Cet essai avait la particularité d’être non destructif.

Photo 2.
Dispositif de caractérisation mécanique du bois.
Photo M. C. Hounlonon.
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Résultats

Caractéristiques dendrométriques  
et pourcentage de bois de cœur

Les résultats du tableau I montrent qu’il n’y a pas de 
différence significative dans les caractéristiques dendromé-
triques des tecks de provenance locale et tanzanienne ayant 
20 à 25 ans d’âge. Cependant, en moyenne, la longueur du 
fût après abattage et les circonférences à hauteur d’homme 
de la provenance locale sont supérieures à celles de la 
provenance tanzanienne à cet âge (figure 2). Ce n’est pas le 
cas du pourcentage du bois de cœur dont la valeur pour le 
bois tanzanien est supérieure à celle du bois local. 

Propriétés physiques et mécaniques des tecks  
des provenances locale et tanzanienne

La figure 3 (tableau II) montre que la densité des bois 
de teck de provenance locale et tanzanienne âgés de 20 à 
25 ans est semblable. Il n’y a donc pas de différence signifi-
cative entre la densité de ces deux types de bois (P > 0,05). 
De par la valeur de ces densités, les bois de provenance 
locale et tanzanienne sont des bois mi-lourds, donc mi-durs. 
Cependant, le module d’élasticité et le module de cisaillement 
de ces deux types de bois sont significativement différents au 
seuil de 1 %. Les bois de provenance locale présentent un 
module d’élasticité et un module de cisaillement supérieurs 
à ceux de provenance tanzanienne. Bien qu’appartenant tous 
à la classe de module moyen, les bois de provenance locale 
sont plus rigides que ceux d’origine tanzanienne.

Discussion

L’ensemble des résultats obtenus dans cette étude, 
basée certes sur un faible nombre d’arbres investigués ne 
nous permettant pas d’établir des conclusions définitives ni 
générales, montrent que le bois de teck de provenance locale 
présente des caractéristiques physiques et mécaniques 
supérieures à celles du bois de provenance tanzanienne, 
dont les qualités ont été pourtant vantées et continuent 
d’être mises en avant au Bénin et dans la sous-région, 
notamment au Togo et au Nigeria. 

En dehors du pourcentage de bois de cœur qui discrimine 
positivement le bois de teck de provenance tanzanienne, la 
provenance locale la supplante en ce qui concerne la longueur 
du fût, la circonférence à hauteur d’abattage, l’épaisseur 
d’écorce à hauteur d’abattage, la circonférence à une hauteur 
de 1,30 m du sol, la masse volumique (ou la densité) à 
12 % de teneur en eau, le module d’élasticité et le module 
de cisaillement. Cette dernière tendance avait été observée 
par Kokutse et al. (2009) sur des arbres de sept ans. Les 
maxima de pourcentage de bois de cœur obtenus dans leurs 
travaux donnaient des valeurs maximales de 31,5 % pour la 
provenance tanzanienne et de 21,7 % pour la provenance 
locale à 1,30 m du sol, s’agissant d’arbres de sept ans. 

Tableau I.
Comparaison des propriétés dendrométriques et du pourcentage de bois de cœur de tecks de provenance locale du Bénin 
et tanzanienne, âgés de 20 à 25 ans. Les moyennes par colonne entre essences de provenances différentes suivies de la 
même lettre ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 %.

 LF (m)  Cir (1,30 m) (cm)  Cir-ab (cm)  Ep-ec  BC  BCH
  m se m se m se m se m se m

Provenance tanzanienne 10,45a 0,40 80,43a 0,88 105,94a 2,24 1,38a 0,06 64,87a 0,55 52,16a

Provenance locale 11,04a 0,26 83,23a 1,28 107,12a 1,10 1,37a 0,03 61,25b 0,58 42,37b  
du Bénin

p 0,21 ns  0,0826 ns  0,625 ns  0,914 ns  0,000***  0,000***

m : moyenne ; se : erreur standard ; *** : différence significative au seuil de 0,1 % ; ns : non significative ;  LF : longueur du fût après 
abattage ; Cir-ab : circonférence à hauteur d’abattage ; Cir (1,30) : circonférence à hauteur d’homme ; Ep-ec : épaisseur écorce ; BC : 
pourcentage bois de cœur ; BCH : pourcentage bois de cœur sous houppier.
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Figure 2.
Comparaison des propriétés dendrométriques et du 
pourcentage de bois de cœur des tecks de provenance locale 
du Bénin et tanzanienne, âgés de 20 à 25 ans.
LF : longueur du fût après abattage ; Cir-ab : circonférence 
à hauteur d’abattage ; Cir (1,30) : circonférence à hauteur 
d’homme ; Ep-ec : épaisseur écorce ; BC : pourcentage bois 
de cœur ; BCH : pourcentage bois de cœur sous houppier.
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Nos travaux ont non seulement confirmé cette aptitude 
de la provenance tanzanienne, mais aussi attesté que cette 
tendance s’affirme avec l’âge. Ainsi, pour les échantillons 
entrés dans notre étude et dont l’âge varie de 20 à 25 ans, le 
pourcentage de bois de cœur de la provenance tanzanienne 
se révèle supérieur à celui de la locale, de 6 % à 1,30 m du 
sol, et de 19 % sous le houppier. Ceci fournit des informations 
supplémentaires sur les possibilités d’exploitation de la 
provenance tanzanienne. Avec ce fort pourcentage de bois 
de cœur sous le houppier, pratiquement la totalité du tronc 
de l’arbre de provenance tanzanienne est utile à l’exploi-
tation. Le pourcentage de bois de cœur étant un critère 
de choix et d’estimation de la qualité du bois de teck, il 
paraît pertinent de conférer au teck tanzanien une qualité 
meilleure que celle de la provenance locale. 

Cependant, d’autres caractéristiques dendrométriques 
restent en faveur des provenances locales. La longueur du 
fût après abattage et les circonférences à hauteur d’homme 
de la provenance locale sont en effet supérieures à celles 

de la provenance tanzanienne de 20 à 25 ans, comme cela 
avait été observé par Kokutse et al. (2009) sur des arbres 
de sept ans au Togo. Par contre, les résultats obtenus par 
ces mêmes auteurs sur la caractérisation mécanique du 
bois de teck des deux provenances sont en contradiction 
avec nos résultats. En effet, le module d’élasticité du 
teck de provenance locale âgé de 20 à 25 ans (de l’ordre 
de 14 500 MPa en moyenne) rend compte d’un bois plus 
rigide que celui de la provenance tanzanienne du même âge 
(environ 13 000 MPa en moyenne) ; or, Kokutse et al. (2009) 
ont observé que la provenance tanzanienne était légèrement 
plus rigide que la provenance locale à sept ans. Les résultats 
obtenus par ces auteurs restent cependant très variables, 
du fait d’un échantillonnage plus étendu que le nôtre, et 
établi de manière aléatoire. Pour ce qui nous concerne, les 
arbres échantillonnés étaient peu nombreux et les arbres 
choisis dans les deux provenances étaient manifestement 
d’une certaine qualité, s’agissant d’arbres à fût droit. Les 
travaux de Azankpan et al. (2009) sur les arbres de mêmes 
provenances et de la même forêt de la Lama, mais âgés de 
16 à 22 ans, ont également révélé une nette supériorité du 
teck tanzanien sur le teck local, surtout pour la vigueur, la 
productivité et la qualité du fût.

Le tableau III présente les corrélations significatives au 
seuil de 0,1 %, de 1 % et de 5 % entre les différents paramètres 
étudiés sur tous les échantillons préparés. Au seuil de 5 %, 
la corrélation est significative entre la densité et le module 
d’élasticité ; au seuil de 1 %, la corrélation est significative 
entre la densité et la circonférence à hauteur d’abattage, 
la corrélation entre la densité et l’une ou l’autre des autres 
caractéristiques n’étant cependant pas significative. 
Toutefois, aucune corrélation significative n’existe entre le 
module d’élasticité des bois de teck étudiés et les autres 
propriétés retenues, sauf la longueur de fût et les circonfé-
rences. La provenance n’a pas d’effet sur la rigidité du bois 
de teck. Ce résultat a été confirmé par Sekar (1972), qui avait 
relevé l’absence de corrélation significative entre la vitesse de 
croissance et la solidité du bois. D’autres études ont indiqué 
que la densité et les propriétés mécaniques du bois étaient 
sans rapport avec la vitesse de croissance (par conséquent 
avec la provenance), ou que les arbres à croissance rapide 
d’espèces à pores diffus avaient un bois plus dense et plus 
solide (Harris, 1981; Bhat et al., 1987; Rajput et al., 1991). 
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Figure 3.
Comparaison de la masse volumique, du module d’élasticité 
et du module de cisaillement des tecks de provenance locale 
du Bénin et tanzanienne, âgés de 20 à 25 ans.
D : masse volumique ; MOE : module d’élasticité ; MOC : 
module de cisaillement.

Tableau II.
Comparaison de la masse volumique, du module d’élasticité et du module de cisaillement de tecks de provenance 
locale du Bénin et tanzanienne, âgés de 20 à 25 ans. Les moyennes par colonne entre essences de provenance 
différente suivies de la même lettre ne sont pas significativement différentes au seuil de 5 %.

 Masse volumique (kg/m3)  Module d’élasticité (MPa)  Module de cisaillement (MPa)
 m se m se m se

Provenance locale du Bénin 799,90a 9 14 628a 387,10 1 481a 79,62

Provenance tanzanienne 799,73a 7,51 12 913b 239,44 1 022,18b 27,79

P-value 0,98 ns  0,000***  0,000*** 

m : moyenne ; se : erreur standard ; *** : différence significative au seuil de 0,1 % ; ns : non significative.
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Plus récemment, une étude sur les propriétés du bois 
de teck à croissance rapide d’âges différents poussant dans 
des plantations a montré que la densité en bois, le module 
de rupture, le module d’élasticité ou d’écrasement maximal 
étaient sensiblement les mêmes (Bhat, 1998). L’étude 
concluait que les jeunes arbres (de 13 à 21 ans) n’étaient 
pas nécessairement inférieurs aux arbres plus vieux (de 55 
à 65 ans), du point de vue de la densité et de la solidité du 
bois ; par voie de conséquence, l’âge de rotation des tecks à 
croissance rapide pouvait être abaissé sans risque.

Il est compréhensible que les principaux critères 
d’adoption de la variété tanzanienne soient une croissance 
rapide et un tronc présentant peu de fourches, peu de 
cannelures et peu de bosses. Mais ces critères sont visuels 
et ne renseignent pas sur les propriétés intrinsèques du 
bois qui n’apparaîtront qu’après l’exploitation et la transfor-
mation. Le principal enseignement que l’on peut tirer de 
ce travail est que, contrairement à l’opinion générale, les 
principales caractéristiques technologiques du bois de teck 
de provenance tanzanienne, telles que la longueur du fût, 
la circonférence à hauteur d’abattage, l’épaisseur d’écorce 
à hauteur d’abattage, la circonférence à une hauteur de 
1,30 m du sol, la masse volumique (ou la densité) à 12 % de 
teneur en eau, le module d’élasticité et le module de cisail-
lement, ne sont pas forcément supérieures à celles du bois 
de teck de provenance locale. 

Il reste à entreprendre une sélection biologique qui 
permettrait d’avoir, à partir des provenances locales, des 
sujets de grande performance morphologique, physique, 
mécanique et technologique. Il s’agirait d’assurer la 
promotion du teck local, adapté aux conditions écologiques 
et édaphiques de la sous-région, en recourant aux nouvelles 
technologies de sélection et de clonage, plutôt que de 
continuer à fonder l’espoir de nos plantations de teck sur 
une provenance qui ne présente pas de grands avantages 
s’agissant de la production d’un bois de qualité.

Les défis majeurs des plantations de tecks du Bénin 
sont non seulement liés à la morphologie des arbres mais 
aussi à leur résistance aux effets du changement climatique. 
La sélection doit donc allier caractéristiques morphologiques 
et résilience au changement climatique. Le croisement 
entre le teck local et le teck tanzanien peut représenter une 
solution, et la diffusion d’autres provenances sélectionnées 
lors des recherches pourrait aussi permettre de garantir la 
production d’un teck de meilleure qualité au Bénin. 

Conclusion

Sur la base de notre échantillon de dix billes, il apparaît 
qu’entre 20 et 25 ans la longueur du fût, la circonférence 
à hauteur d’abattage, l’épaisseur d’écorce à hauteur 
d’abattage, la circonférence à une hauteur de 1,30 m du sol, 
la masse volumique (ou la densité) à 12 % de teneur en eau, 
le module d’élasticité et le module de cisaillement du bois 
de teck de provenance locale présentent respectivement des 
valeurs supérieures à celles de la provenance tanzanienne, 
sauf pour le pourcentage de bois de cœur. Cette dernière 
propriété, liée à la valeur économique du bois, peut à elle 
seule induire la préférence des planteurs. Si nous y ajoutons 
les caractéristiques morphologiques externes du teck 
tanzanien telles que sa vigueur, sa forte productivité et la 
raideur de son fût, le producteur ne va pas hésiter à adopter 
cette variété. Mais il est fondamental de tenir compte des 
autres propriétés intrinsèques qui restent aussi des outils 
d’aide à la décision. C’est pourquoi il importe de valoriser 
davantage la variété locale à travers la sélection biologique 
ou clonale de meilleurs sujets pouvant répondre facilement 
aux exigences climatiques et édaphiques de notre milieu, 
surtout en contexte de changement climatique. Il n’est pas 
exclu que la cohabitation des deux provenances ait déjà 
donné une variété hybride, aux caractéristiques meilleures. 

Tableau III.
Corrélation entre les paramètres physiques, mécaniques et les paramètres dendrométriques de tecks  
âgés de 20 à 25 ans.

 MV MOE MOC LF Cir (1,30) Cir-ab Ep-ec BC

MOE 0,21*       

MOC 0,17 ns 0,01 ns      

LF – 0,15ns 0,43*** – 0,07 ns     

Cir(1,30) – 0,04 ns 0,24** – 0,06 ns 0,24**    

Cir-ab – 0,24** 0,31*** – 0,04 ns 0,15 ns 0,77***   

Ep-ec 0,02 ns – 0,16 ns 0,16 ns 0,42*** – 0,13 ns – 0,16 ns  

BC – 0,17 ns 0,001 ns – 0,33*** – 0,03 ns 0,58*** 0,59*** – 0,33*** 

BCH – 0,17 ns 0,01 ns – 0,28** – 0,38*** 0,14 ns 0,36*** – 0,75*** 0,51***

*** : corrélation significative au seuil de 0,1 % ; ** : corrélation significative au seuil de 1 % ; * : corrélation significative au seuil 
de 5 % ; ns : non significative ;  MOE : module d’élasticité ; MOC : module de cisaillement ; LF : longueur du fût après abattage ; 
Cir-ab : circonférence à hauteur d’abattage ; Cir (1,30) : circonférence à hauteur d’homme ; Ep-ec : épaisseur écorce ;  
BC : pourcentage bois de cœur ; BCH : pourcentage bois de cœur sous houppier.
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Les études de caractérisation devront se poursuivre 
afin de mieux évaluer l’effet de l’âge sur ces différentes 
propriétés. La question de l’âge d’exploitabilité demeure 
en effet aujourd’hui une réelle problématique qu’il s’agit 
d’intégrer.
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